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directive européenne.

Question publiée au JO le : 15/12/2015

Texte de la question

M. Christian Jacob appelle l'attention de Mme la ministre de l'écologie, du développement durable et de l'énergie
sur l'application de l'article L. 214-17 de la loi sur l'eau. S'agissant de rivières classées prioritaires en matière de
rétablissement de la continuité hydraulique et piscicole, les propriétaires sont censés notamment procéder à la pose
de passe à poisson dont le coût est exorbitant. Il lui demande, dans ce cas de figure, à quelles conditions et comment
le système indemnitaire se met en place. Au-delà des questions liées à la mise aux normes de moulins ou d'écluses
issus de notre histoire industrielle ou produisant encore de l'électricité, il est indispensable de clarifier la
réglementation, et particulièrement la question de l'accompagnement des travaux par les agences de bassin. Il lui
demande par conséquent s'il est envisagé un report des mises en conformité au regard de leur coût insupportable.
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